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Avec 107 femmes sur 5n 
députés, l'Assemblée 
nationale élue est encore 
loin de la parité, même si 
la représentation féminine 
a légèrement progressé 
par rapport à 2002. 
l'Assemblée sortante 
comptait 76 femmes, soit 
13,17 % du total Pour la 
première fois, la barre 
symbolique des 100 
femmes a été franchie. les 
femmes représentent 
18,54 % des députés. 
Panni elles, 43 femmés ont 
été ilues pour la première 
fois au Palais-Bourbon et 
64 réélues. le groupe 
socialiste sera le plus 
féminisé, avec 52 députées 
sur 186. le PS présentait il 
est vrai 45,5 % de 
candidates, soit juste en 
dessous de la barre des 
48 % garantissant la 
totalité du financement 
public. 
l'UMP fait beaucoup 
moins bien, avec 45 
députées surun 9r<5Q)>e de 
313 membres. le parti 
majoritaire, qui a préféré 
rec.ondmre ses sortams, 
n'a présenté que 26,6 % de 
femmes et souvent dans 
des circonscriptions 
difficiles. « C'est plus 
diffidle de renouveler 
quand on a beaucoup de 
sortants», s'est défendu 
hier Patrick Devedjian. le 
secrétaire général délégué 
de l'UMP a en revanche 
mis en avant la « parité 
réelle » du gouvernement 
de François Fillon, du 
moins au niveau des 
ministres. le 
gouvernement compte 
huit hommes ministres 
pour sept femmes. les 
quatre secrétaires d'Etat 
sont tous des hommes. 
François Fillon a promis la 
parité pour les secrétaires 
d'Etat qui doivent être 
nommés pour compléter 
l'équipe gouvernementale. 
« L 'UMP ne compte 
désormais que l4 % de 
femmes dans ses rangs à 
l'Assemblée, ce qui augure 
mal de la rupture et du 
renouvellement 
annoncés», a remarqué 
Laurence Rossignol, 
secrétaire nationale du PS 
aux droits des femmes. la 
loi du 6 juin 2000 oblige 
pourtant les partis à 
présenter 50 % de femmes 
aux législatives. Mais les 
pénalités prévues en cas 
de violation de cette 
obligation ne sont pas 
dissuasives. l'UMP a 
préféré voir sa subvention 
publique réduite plutôt 
que d'investir davantage 
de femmes. 




